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Mme Levy, M. Sermier, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, Mme Trastour-Isnart, 
M. Hemedinger, M. Benassaya, M. Meyer, M. Grelier, M. de la Verpillière, M. Viry, M. Bazin et 

M. Menuel
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 20, insérer l'article suivant:

L’article 65 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « trois mois révolus » sont remplacés par les mots : « un an 
révolu » ;

2° Au dernier alinéa, par deux fois, les mots : « de trois mois » sont remplacés par le mot : « d’un 
an ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de clarifier la question de la prescription dans la loi du 29 juillet 
1881 sur la liberté de la presse. Suite à la loi du 27 janvier 2014 visant à harmoniser les délais de 
prescription des infractions prévues par la loi sur la liberté de la presse du 29 juillet 1881, commises 
en raison du sexe, de l'orientation ou de l'identité sexuelle ou du handicap, pour les délits prévus par 
les septième et huitième alinéas de l'article 24, l'article 24 bis, les deuxième et troisième alinéas de 
l'article 32 et les troisième et quatrième alinéas de l'article 33, le délai de prescription prévu par 
l'article 65 est porté à un an.

Ce présent amendement permet d’harmoniser cette loi sur la liberté de la presse.


